
S oi x a n te- q uatrième annee. N- 5 7 . Samedi SI Septembre 1 R 7 5 .
5Sg^æâJd^gj^.-5̂ -£iâẐ :-?-̂  ■— B—

L'ABEILLE D’ETA As?

paix des insertions.
A n n o n c e s ... 2 0  c. la ligne. 
R é c la m e s ...  3 0  c. —

Les lignes de titre comptent pour le nombre 
de lignes de t  ite dont elle* tiennent I* 
place. — Les manuscrits ne sont jamais 
rendus.

Les annonces judiciaires et autres doivent 
être remises le jeudi so ir^u  plus tard, 
sinon elles ne paraîtront que dans le nu
méros suivant Lb Propriétaire Gérant, Ac6. Al l ie » .

JOURNAL DES INSERTIONS JUDICIAIRES ET LÉGALES

3  I L * ’
L itté ra tu re , Sciences, Ju risp rud en ce , A gricu lture , Commerce, Voyages, Annonces d iverses, etc.

M ' m & S f t t i t  t o u s  t t ? S  Étampes. — Imprimerie de Auo. Al l ie » .  t

P R I S  de L 'A B O S M E W E N T
l n a n .........................  12  lr.
Si* m ois .................. '. 7 IV.

2 fr. en sus. par la post,'-.
Un numéro du journal. . . 3 0  c

L'abonnrmrr.t se paie d'.rvance, et les in 
sériions au comptant. — A respiration 
de leur abonnement, les personnes qui 
n'ont pas l'intention de le renouveler, 
doivent refuser le Journal.

« La publication légale des actes de société est obligatoire pour l’année 1875, 
dans l’un des journaux suivants : Pour l’arrondissement de Versailles, dans la Con
corde de Seine-el-Oise e lle  Libéral de Seine-et-Oise, — pour celui deCorbeil, dans 
le journal Y Abeille de Corbeil; — pour celui d ’Etampes, dans le journal l’Abeille

BUREAUX DU JOURNAL, RUE DU PONT-QUESNE AUX, 3,

Chez AUGUSTE ALLIEN, imprimeur.

d’Etampes; — pour celui de Mantes, dans le Journal judiciaire de Hantes; — 
pour celui de Pontoise, dans YEcho Puntoisien; — pour celui de Ram bouillet, 
dans Y Annonciateur de Rambouillet. »

H eu re s  tlu C hem in <le fer. — Service d ’Eté a partir du 5 Mai i875.
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ETAMPES.
C aisse tl’épaegue.

Les recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 
élevées dimanche dernier, à la somme de 6,970 fr., 
versés par 72 déposants donl 8 nouveaux.

Il a élé remboursé 9,6Ü9 fr. 70 c.
Les recettes de la succursale de Milly ont élé de 

770 fr., versés par 7 déposants.
Il a élé remboursé 204 fr. 10 c.
Les recelies de la succursale de Mcréville onl élé de 

300 fr., versés par 3 déposants.
Les receties de la succursale de La Ferlé-AIais ont été 

de 2,440 fr., versés par 13 déposants dont 1 nouveau.
Il a élé remboursé 106 fr. 70 c.
Les receties de la succursale d’Angerville onl été de 

310 fr., versés par 5 déposants.
Il a été remboursé 652 fr. 60 c.

P o l i c e  cort'ecliwKne.Ic.

Audience du 8 Septembre 1875.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé le jugement suivant :
JUGEMENT CONTRADICTOIRE.

—  L e s o y n b  Edouard Auguste. 48 ans, ouvrier 
ferblantier, en résidence obligée à Bolbee Seine Infé
rieure) ; 6 mois de prison, o ans de surveillance et aux 
dépens, pour mendicité avec menaces, violences et 
voies de fait, et ivresse tuanifesto sur la voie publique.

* * L’inauguration du Musée municipal est officiel
lement fixée au dimanche 26 septembre piochain.

L’élal des travaux d’inslallaiion pouvait permettre 
d’ouvrir les portes au public une huitaine plus tôt, mais 
les résultats obtenus ei ceux en perspective, font espé
rer de voir le catalogue s’enrichir dans une certaine 
proportion ; dans celle pensée, la Commission croit de
voir. faire un appel aux possesseurs d objets rares ou 
curieux en faveur du nouvel établissement. Donner à 
un Musée public n’equivaut pas à une dépossession ;

(9)
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DU 11 SEPTEMBRE 1875.

B E U X  F E M M E S
L  ââabitiide e l le  S o u ven ir .

Maurice, qui avait sans doute conscience des dangeis 
qu’il pouvait courir hors de chez lui, ne suivit pas d n- 
bord les conseils de sa femme. On avait beau allonger 
indéfiniment sa chaîne, il s’obstinait à ne point dépasser 
le cercle qu’il s’était tracé et il déclarait avoir en hor
reur les courses vagabondes auxquelles on le conviait.

Un soir d’hiver, cependant, il se laissa tenter. Thé
rèse , un peu souffrante, s’était retirée de bonne heure 
chez elle; après une journée- maussade et pluvieuse, le 
vent avait subitement balayé les nnages, nettoyé les 
rues; il faisait un de ces temps froids et secs dont le 
Parisien, un bon cigare aux lèvres, un chaud paletot 
sur les épaules, profite pour humer l’air de ses boule
vards. Maurice sortit de chez lui, sans savoir exactement 
où il allait; pour sortir, voilà tout. *

Comme il marchait à l’aventure depuis une demi- 
heure, il s’arrêta tout à coup devant une maison de la 
rue Moncey et il leva les yeux : il se trouva sous les 
croisées d’Hélène! R était venu là tout naturellement, 
machinalement, il avait suivi à son insu la route qu’il 
avait parcourue pendant cinq années ; il s arrêtait de
vant la porte à laquelle il avait sonné tant de fois. Rien 
de plus simple : Bnffon n’a-t-il pas eu raison de classer

c’est procurer à ses concitoyens la jouissance qu’on 
peut éprouver soi - même dans la contemplation d’une 
belle chose ou d’un objet réellement curieux.

Nous ne douions pas que cet appel sera entendu, el 
que chacun s’empressera de faire son offrande à la 
Mairie avant le 20 septembre , afin de voir figurer son 
nom dans la première édition du livret-catalogue.

Tablettes historiques dTiantpes.♦ _____
6 SEPTEMBRE 1799 (19 FRUCTIDOR AN VU .

Sur la demande des habitants de Bouray tendante à 
obtenir aux frais publies la reconstruction des ponts et 
du chemin conduisant aux moulins de Bouray et de 
Beaulne,

L’ingénieur en chef du département de Seine-et- 
Oise, émet l’avis que la réparation de ce pont étant ex
trêmement urgente, elle doit être faite aux frais de la 
République qui représente l’émigré Valory, si la re
cherche des titres constate que l’émigré Valorv, à rai
son de ses propriétés en la commune de Bouray, était 
chargé de l’entretien de ce pont ou de sa reconstruction ;

Et que dans le cas où l’émigré Yalory n’aurait pas 
été tenu à l’entretien et à la réparation du dit pont, elle 
devra être faite aux frais des propriétaires et habitants 
de la commune de Bonray-

6 ET 7 SEPTEMBRE 1792.
Séjour à Etampes des prisonniers d’Orléans, conduits 

par Fournier, l’Américain, à Versailles, où ils ont 
été massacrés le 9 septembre, à leur arrivée.
« Les prisons d’Orléans , dit Mortimer-Temaux , 

Histoire de la Terreur, t III, renfermaient, à la fin 
d’août 1792, cinquante-trois accusés. Les principaux 
d’entre eux étaient :

« Le duc de Cossé Brissac, ci-devant gouverneur de 
Paris, colonel des cent-suisses et en dernier lieu com
mandant de la garde constitutionnelle de Louis XVI, 
poursuivi pour avoir, disait-on, fomenté parmi ses sol
dats un esprit incivique el contre révolutionnaire ;

« M. Delessart, ancien ministre de l’intérieur, puis 
des affaires étrangères, que Brissot, en mars 1792, 
avait fait renvoyer devant la haute cour, quelques jours 
avant l’avéneraent du premier ministère girondin ;
a=J.------------------ ■ --------- ■ -■ -U-SL. ---------- ■■■ =3»

l’homme parmi les animaux ? Lorsque sa pensée s’en
dort , n’obéit-il pas toujours à son instinct ? Maurice 
s’arrêta devant la maison de Mme de Brionne , mais il 
n'en franchit pas le seuil ; la raison lui revint à temps 
et aussitôt elle domina l’instinct. Seulement il n’eut pas 
le courage de s’arracher brusquement du lieu où il se 
trouvait. Il se promena longtemps sous les croisées 
d’Hélène, il essaya de deviner ce qui se passait derrière 
les volets et les rideaux fermés; il se posa mille ques
tions; il n’en résolut aucune, et, comme le froid le 
gagnait, il s’éloigna d’un pas précipité, sans détourner 
la tête.

Le lendemain, Thérèse fut encore souffrante et elle 
invita Maurice à sortir. Il obéit pour ne pas la contra
rier, et, comme la veille, il se dirigea vers la rue 
Moncey. Mais, cette fois, il savait où il allait, il avait 
conscience de ce qu’il faisait : il voulait sans doute ré
soudre quelques-uns des problèmes qu’il s’était posés la 
veille, et il les résolut. En effet, il ne tarda pas à voir 
le coupé de M. de Livry s’arrêter devant la maison de 
Mme de Brionne. Le baron descendit de voiture, sonna, 
pénétia dans l’hôtel et en sortit, cinq minutes après, 
pour repartir comme il était venu.

Grâce à cet épisode, la curiosité de Maurice se trou
vait satisfaite sur plus d’un point. La comtesse était chez 
elle, puisqu’on avait laissé monter M. de Livry; mais 
e*ie refusait toujours de recevoir, puisque le baron était 
descendu au bout de cinq minutes.

Maurice, quoique ces choses le regardassent fort in
directement, et qu’il aimât beaucoup M. de Livry, 
éprouva une extrême satisfaction à le voir éconduire de 
la sorte, et revint les jonrs suivants rue Moncey pour

« M. d’Abaneourt, ministre de la guerre pendant les 
dix derniers jours qui avaient précédé la catastrophe 
du 10 août, et qui, le soir même de cette journée, avait 
été décrété d’accusation pour avoir retenu à Paris une 
partie du régiment des gardes suisses que l’Assemblée 
législative avait voulu éloigner ;

« M. Etienne Larivière, juge de paix de la section 
Henri IV, que l’on accusait d’avoir voulu porter atteinte 
à l’inviolabilité des représentants du peuple, parce qu’il 
avait lancé un mandat d’amener contre les trois dépu
tés Chabot, Bazirc et Merlin ,

« L’Assemblée avait également déféré à la haute cour 
vingt-huit officiers du régiment de cambrcsis, alors en 
garnison à Perpignan, et sept bourgeois et artisans de 
la même ville, accusés d’avoir voulu livrer la citadelle 
aux espagnols. U ne s’agissait, en réalité, que d’un tu
multe de garnison causé par l’indiscipline qui, à cette 
époque, s’était glissée daus tous les rangs de l’armée. 
Ces officiers, bourgeois et artisans avaient été menés, 
dans des charrettes, de Perpignan à Orléans, au cœur 
de l’hiver 1791 à 1792; ils attendaient depuis huit 
mois les résultats d’une procédure qui, à la fin d’août, 
était à peine commencée.

« Les quelques autres prisonniers étaient aussi peu 
coupables, mais plus obscurs. »

Ma,on de la \  arenne, uau^ «.o M^uuurs dui ic» e*u— 
nements de 1792, donne les noms de tous les prison
niers ; il indique notamment :

Jean-Armand de Caslellane, évêque de Mende, et 
parmi les bourgeois de Perpignan, Gonet de la Rigne, 
gentilhomme.

Le 24 août, une bande de cinq à six cents patriotes 
armés de sabres et de fusils, recrutée dans les diverses 
sections de la capitale commandée par le fameux Four
nier, l’Américain, était partie de Paris, se dirigeant sur 
Orléans, sous le prétexte de « s’opposer à l’exécution 
d’un prétendu complot royaliste qui n’aurait tendu à 
rien nv-ins qu’à forcer les prisons d’Orléans et à enle
ver les accusés. »

La bande que commandait Fournier n’était, du pro
pre aveu de son chef, qu’un ramassis de voleurs (Cor
respondance de Fournier avec Roland, citée par Mor- 
timer-Ternaux. Quant à Fournier lui-même, voilà le 
portrait qu’en donne madame Roland dans ses Mémoi
res :

jouir du même spectacle. Seulement il arriva qu’un soir, 
après être entré dans l’hôtel, le baron n’en ressortit pas 
aussi vite que d’habitude.

Au bout de cinq minâtes, Maurice s’étonna ; au bout 
de dix minutes" il s’impatienta ; une demi-heure ne s’é
tait pas écoulée qu’il perdit la tête. Il se précipita vers 
la porte de l’hôtel, il sonna, il gravit impétueusement 
l’escalier, il repoussa le domestique et il apparat tout à 
coup devant Mme de Brionne et le baron.

A sa vue, Hélène s’était évanouie. M. de Livry cou
rut aussitôt au secours de la comtesse, il l’étendit sur 
un canapé, il lui fit respirer des sels anglais, il lui pro
digua mille soins intelligents, et, t. ndis qu’il s’occupait 
de la sorte, on l’entendait, murmurer d’une voix atten
drie :

— Pauvre femme! elle vient d’être malade... elle est 
encore bien faible, elle a succombé à la surprise de re
voir un ami... c’est le second de la soirée. Il est vrai 
que pour moi elle ne s’est pas évanouie, mais j ’avais eu 
la précaution de me faire annoncer.

A cet attendrissement succéda bientôt, chez M. de 
Livry, un mouvement d’irritation ; il s’avança vers 
Maurice, qui, toujours debout à l’entrée du salon et 
presque aussi pâle qu’Hélène, regardait sans voir, écou
tait sans entendre.

— Que venez-vous faire ici? lui dit-il. On avertit au 
moins les gens. On n’éclate pas, au milieu d’eux, 
comme un obus; on les prévient, que diable 1

Et se tournant vers la comtesse :
— Pauvre amie, continua-t-il, comme elle est pâle ! 

*Ah! si vous me l'aviez tuée!... s'écria-t-il en regardant 
Maurice d’un air menaçant.

« Avec sa face livide et sinistre, ses moustaches, sa 
triple ceinture de pistolets; son langage grossier, ses 
jurons, il avait tout l’air d’un pirate.. .  »

En passant à Etampes, Fournier s’empara de deux 
pièces de canon avec leurs affûts et de trjis caissons 
d’artillerie ; et avant de quitter notre ville pour se ren
dre à Orléans, il avait reçu de ses amis de l’Hôtel-de- 
Ville le brevet de général de l’armée parisienne.

Pendant que cette bande marchait sur Orléans, l’As
semblée rendait un décret ordonnant que les prison
niers d’Orléans seraient transférés sur-le-champ dans 
les prisons du château de la ville de Saumur.

A Orléans, Fournier se déc! ira prêt à obéir à ce dé
cret, et l’heure du départ pour Saumur iut fixée au 
i septembre, à cinq heures du matin. Au moment du 
départ, les grands procurateurs de la nation obtiennent 
encore de Fournier la promesse qu’il ira à Saumur.

« Cela fait, dit Mortimer-Ternaux, il saute à cheval, 
pique des deux et devance les magistrats sur la place du 
Martroy ; il y trouve son lieutenant, avec les prison
niers amenés de la prison de Saint-Charles. Aussitôt 
que Béeard aperçoit la tête du convoi que conduit Four
nier, et sur un signe probablement convenu d’avance 
avec lui, il donne à sa troupe l’ordre de s’ébranler et 
s’engage par ia rue Bannier dans la direction de Paris. »

« a. ia nouvelle que ics pnsonniers sont entrâmes sur 
la route de Paris, les deux grands procurateurs, Gar- 
ron-Coulon et Pellicot se font jour à travers la populace 
qui encombre la place du Martroy, parviennent à re
joindre Fournier et Béeard qui ont pris la tête du cor
tège, leur rappellent courageusement leurs promesses 
violées, la* loi méconnue et les effroyables suites que 
peut avoir leur désobéissance. L’Américain leur répond 
qu’il sait ce qu’il a à faire et continue son chemin. Au
cune résistance n’est plus possible. »

L’Assemblée nationale informée par une dépêche des 
grands procurateurs de ce qui s’était passé à Orléans, 
chargea le Pouvoir exécutif de prendre tontes les me
sures exigées par les circonstances et notamment d’en
voyer deux commissaires au-devant de la force armée 
commandée par Fournier.

« Les commissaires, dit encore Mortimer-Ternaux, 
arrivèrent à Etampes quelques heures avant les bandes 
que l’on avait décorées du nom d’armée parisienne.

« Cette armée, qui méritait si peu ce nom, marchait
-  --------- - ---- - ■ —----— ■■ ...... - • j

Un silence se fit; puis il reprit plus doucement :
— Mais, heureusement pour vous, elle vivra; ses 

couleurs reviennent... son pouls bat plus fort... dans 
un instant, il n’y paraîtra plus... il faut la laisser tran
quille maintenant.

Il releva davantage la tête d’Hélène, lui frotta les 
tempes avec de l’eau, jeta un dernier regard de son 
côté, pour s’assurer que tout allait bien, et revint à 
Maurice.

— Voyons, lui dit-il, nous nous étions arrangé, la 
comtesse et moi, une petite vie bien paisible; pourquoi 
venez-vous la troubler?... Que venez-vous faire ici?

— La voir, répondit simplement Maurice. '
— Je le sais bien, parbleu ! s’écria ie baron ; à moins 

que ce ne soit pour me voir. Eh bien, vous l’avez vue, 
aliez-vous-en.

— C’est au contraire vous qui allez me rendre 
un grand service, baron, dit Maurice avec fermeté.

— Un service, à vous ' Vous tombez mal. Quel est
ce service?

— Me laisser seul un instant ici, répondit-il.
Comme M. de Livry allait se récrier, il ajouta d’une

voix plus douce :
— Il y a si longtemps que je ne l’ai vue ! J ’ai tant de 

choses à lui dire...
— Elle n’a pas la force de vous entendre, fit observer 

le baron. Dites-œoi ce que vous avez à lui dire, je lui
répéterai.

Adolphe BELOT.

(La suite au prochain numéroJ.
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maraudant tout lo long dudans un affreux désordre, ........ ..
chemin, et à chaque halte, se livrant à toute sorte d’èx-
ces.« A ussitôt que les commissaires furent avertis de son 
approche, ils allèrent la recevoir à l’entrée d’Etampes, 

_ -«niomfint de tambours, l’un d’eux lut à• I \’\J * - Tet, après un roulement de tamnours, i u n  U CUA lUk u 

• auto voix, devant le front des bataillons, le décret 
lopté par l’Assemblée et une proclamation rédigée par 

• r„,,a nia™ d’éloouence fit naturellementVergniaud. Cette pièce d’éloquence 
très-p. u d’effet sur les officiers et encore moins sur les
soldats.

missaires ne nous révélaient 
d’un émissaire de la commune, chargé'de faire modifier 
l’itinéraire projeté et de diriger les prisonniers non plus 
vers Paris, mais sur } ersailles. ^

« Quel était le motif de ce changement d’itinéraire ? 
Les organisateurs des massacres avaient pu s’apercevoir 
que la population parisienne sortait de sa stupeur et 
pouvait s’opposer au renouvellement des massacres Ils 
résolurent donc de transporter ailleurs le théâtre de leur
dernier exploit.

« Quatre lieues séparent Versailles de Paris. Rien 
n'était donc plus facile que d’y envoyer les assassins à 
la solde du Comité de surveillance ; en dirigeant sur 
cette ville les prisonniers que l’on avait hautement an
noncé voulofr conduire dans la capitale, on paraissait, 
jusqu’à un certain point, obtempérer au décret de l’As
semblée.

« Les deux journées que Fournier eut l’air de perdre 
à Elampes donnèrent aux organisateurs des massacres 
le temps de faire concorder l’arrivée des prise1 -   I ; ̂ „ ;

onniers a 
il faut le

r* presque toujours choisi pendant la révolu-
le temps uo -----
Versailles avec un nouveau dimanche, jour, 
remarquer, pr.~ ,
tion pour tous les mouvements populaires.

« Les prisonniers étaient assez bien traités depuis 
leur départ d’Orléans.. .  Fournier surtout se montrait.

u .... , ----  t 'égard des
Il leur procurait, à chaque couchée de la 

à chaque repas de bons vivres ; il ne

non-seulement humain, mais prévenant a

paille fbire entendre des paroles presque ami
prisonniers 
paille frai m
cales. Ainsi parvint-il à capter leur confiance, et même 
à devenir le dépositaire de leurs secrets, de leurs der
niers bijuux et de leurs valeurs de portefeuille. Pendant 
les deux jours que îe funèbre convoi séjourna à Etam- 
pes, il redoubla pour eux de soins ; il les visita dans le 
couvent abandonné qui leur servait de prison ; il leur 
expliqua à sa manière et à son avantage, la cause des 
tumultes dont j e  bruit et les clameurs étaient parvenus 
jusqu’à eux ; ii se posa comme leur protecteur et leur
ar.,i w ~ \

« O s malheureux:gisaient sur la paille...,
ups et semblaient de vils animaux que I 

r ‘ u< . ; , nrend soin ceuei

ils étaient
---------------  _ on mène à

la boucherie, mais oont on prend soin cependant, afin 
qu’iis arrivent en bon état entre les mains de ceux qui 
doivent les égorge r

Fournier avait accordé à ces infortunés une suprême
J ’ A .. . . . . . . .  „  l a n r c  n r n n l i a c« fOUrillw--------

faveur, il leur avait permis d’écrire à leurs proches et 
à leurs amis, et avait autorisé les gardes qui veidaient 
sur eux à desserrer les liens qui retenaient leurs mains 
cantjves Mais de penr qu’ils n i tf-nta^pnt .to o’x.d 
per, on n en rrert.ur qnï q iîrÿ ie^S nV a V % Û  ^  
passaient de main en main les trois ou quatre p’u-nes 
que l’on avait mises a leur disposition. Aussitôt que l’un

n rir iv u tn it  ,1*. n n n v p a ,,  fitI OU —-----
u eux avait fini sa lettre, on lé garrottait de nouveau et 
on débouclait non coinin.

........  Ces prisonniers « tous innocents et prescrae
se rattachaient avec tant d’ardeur à la vie* ' ----- I ___ ___

Guerre, au moment où la première voiture était entourée 
par une troupe d’émeutiers, avan>-garJe ordinaire des 

| assassins. « Ne vous déshonorez pas, s’écrie le maii*.
I ces hommes n’ont pas été jugés, voudriez-vous frapper 

des innocents? » La populace émue recule; le chariot 
est dégagé. Mais malgré les ordres de Richaud, ceux 
qui le conduisent ne se remettent pas en marche, la 
grille de l’Orangerie vient d’être brusquement fermée ; 
tout l’état-major se trouve, par cette manœuvre, séparé 
du reste de l’escorte.

« Fournier et les commissaires de la Commune de 
Paris restent impassibles et ne font nul effort pour réta
blir la communication interrompue entre eux et leurs 
soldats........

« Richaud quitte les chariots et se jette au milieu des 
éraentiers. Ayant réussi à faire rouvrir la grille, il.saute 
à bas de son cheval, se place entre les deux battants, 
au risque d’être écrasé, et appelle du secours. Comman
dant, otliciers, commissaires, soldats de l’escorte, per
sonne ne lui répond, personne ne le seconde. Enfin on 
l’arrache de l’endroit périlleux où il s’est placé et on 
l’entraîne de force chez le suisse de la porte.

« Vainement l’v veut-on retenir.
« Non, s’écrie-il, ce n’est pas ici mon poste ! »
Il s’échappe des bras de ceux qui l’empêchent de 

braver la mort une fois de plus, ii se précipite du côté 
des chariots.

« Pendant ce temps, des officiers municipaux, voyant 
croître le danger de minute en minute, avaient ordonné 
aux conducteurs de rebrousser chemin et de se diriger 
vers la maison commune, où ils se flattaient de pouvoir 
mettre les prisonniers en sûreté. Ail moment où le maire, 
perçant la l’ouïe, arrive aux Quatre-Bornes, il aperçoit 
la première voiture arrêtée, les malheureux captifs se 
débattant dans leurs liens et poussant îles cris de détresse 
à la vue d’une troupe de scélérats qui ont déjà le sabre 
levé sur eux. Richaud s’élance, couvre de sou corps les 
prisonniers qui s’attachent à ses habits, il brave les 
coups des assassins et résiste à tous les efforts que l’on 
fait pour l’enlever. Par malheur, tant d’assauts l’ont 
épuisé, il s’évanouit; on l’emporte, mais déjà tout cou
vert du sang des malheureux frappés à ses côtés. A peine 
revenu à lui, il se dérobe aux soins qui l’entourent et 
retourne au lieu du massacre. Il n’y arrive que pour y 
recevoir les derniers soupirs des mourants; tout était 
fini.

« Les assassins, comme s’ils obéissaient à un signal, 
s’étaient rués sur tous les chariots à la fois et avaient 
égorgé, pn-sqa? au même instant, ceux qu’ils renfer
maient. Neuf prisonniers, quoique grièvement blessés, 
parvinrent à s’échapper sans qu’on ait pu découvrir ni 
leurs noms, ni leurs traces. Quarante-quatre cadavres 
restèrent sur le terrain. Quant à l’escorte de 1500 
2000 hommes armés de sabres, de fusils, de canons, 
elle avait assisté impassible à cette boucherie; comme 
si elle n’était v^nue là avec cet attirail, que pour protéger 
les assassins et non les victimes. Pas un île ces patriotes 
ne brûla une amorce, ne fit un geste, ne dit une parole 
pour défendre le dépôt sacré dont ils s’étaient constitués 
les gardiens. Pas un de ces chefs, en qui les accusés 
avaient mis une confiance si touchante, pas un de ces 
commisscires qui leur avaient promis protection, pas un
ne fit même tojxiltla.nl dp Ipc «ovOUHr. »

Selon Maton de la Va renne, le ministre Delessart 
serait l’un des neuf prisonniers échappés aux assassins 
et aurait dû son salut à une ruse de son domestique.
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Les Administrateurs du District d’Etampes instrui

sent la Convention nationale du prix des grains sur les 
marchés publics, afin de prévenir les dilapidations des 
fournisseurs de la république ; ces Administrateurs de
mandent que les achats pour l’approvisionnement de 
Paris et des armées ne soient confiés qu’à des gens pro
bes, et que leurs signalements soient portés sur 
commissions.

(.Procès-vei'baux delà Convention, vol. 69, p.
P. M.

leur:

157

Un honorable habitant de la ville veut bien nous 
fournir quelques renseignements sur l'auteur des cou
plets adressés à La plus belle des Estai-,ipoises, que 
nous avons insérés dans nos Tablettes historiques.

D’après notre correspondant, le poète ne se nom
mait pas Bougin, mais Baugin 11 est décédé au com
mencement de l’année 1829, et a institué l’IIuspice 
d’Elampes son légataire universel. Il avait été proprié
taire de la maison, rue Saint-Jacques, n° 5, occupée 
aujourd’hui par M. Bouvard, avoué.

tons jeunes so ---------
qu’ils ne demandaient p,s mieux que de s’aveo 1er sur
le danger de leur position et se prenaient à croire aux 
propos équivoques par lesquels Fournier et ses comnliVe* 
« —. à les endormir........  Us

L A L H .V I A C n  G I l E S S E l iT  pour 1876 
vient de paraître; il contient les moyens les plus prati
ques de tirer parti des plantations rapprochées, lors
qu’elles sont ruinées; pour la restauration des orb-es 
ravagés par la grêle; une étude complète sur la créa
tion des jardins d’agrément, la culture des fleurs, etc.

Prix : 5 0  e e n t .  franco par la poste, contre tim
bres adressés à M. GR ESSEN T , professeur d’ai bori - 
culture à Sahnois (Seine et Oise).

— A l’exposition des sciences géographiques, les 
visiteurs remarquent beaucoup trois horloges géogra
phiques et astronomiques, ouvrages de mécanique dus 
à l’invention d’un employé de l’octroi de Paris, M. 
Grignon.

La première de ces horloges donne les heures de 
toutes les parties du monde, les phases du soleil pour 
chacune des vingt-quatre heures et pour tous pays, les 
deux hémisphères mobilisés, éclairés ou non. La se 
conde indique les phases du mouvement annuel, les 1 
équinoxes, les solstices, les latitudes mobilisées et leur 
température approximative, la longueur des jours pour 
tous les points du globe et pendant toute l’année; la 
troisième horloge réunit les détails des deux autres.

-------------- me?.» '-------------

— Un voyageur français dans la Nouvelle-Calédo
nie, a mangé de l'homme, et ne l’a su que le lende
main :

« Invités un jour par le shéa de Pauma, dit il, nous 
prîmes part à un grand festin qu’il donnait; l’appétit 
aiguisé par une longue course, nous mangeâmes avec 
grand plaisir de plusieurs rôtis dont la viande, presque 
semblable à celle du bœuf, mais plas courte de fil et 
plus serrée, nous parut délicieuse. Et ce qui prouve 
peu en faveur de la répugnance instinctive de l’homme 
pour la chair humaine, ce ne fut que le lendemain, 
lorsque nous apprîmes que ces mets étaient des bif- 
teacks humains, que noire cœur se souleva d’horreur 
et de dégoût. La réaction fut alors si violente que nous 
prîmes subitement en haine ce pays et ces sauvages, 
qui jusqu’alors ne nous avaient inspiré que de l’intérêt 
et de la sympathie >»

cherchaient se louaient des
.oins dont on les entourait,- et surtout de la promesse 
solennelle que Fournier leur avait faite d’envoyer im-

me
nneue qi.~ - -
Jiatemenr leurs lettres à destination.

« Mais Fournier, infidèle à sa parole, inaccesrihl* 
a toute pitié, garda cette correspondance et l’envoya au 
comité de surveillance. Ces dernières volontés des mou
rants, regardées comme sacrées dans tous les nav« • 
toutes les époques, furent soustraites par une infâme 
trahison aux familles auxquelles elles étaient adressées >> 

Mortimcr-Ternan* a eu le bonheur de retrouver L  
lettres remises entre les mains de Fournier - ;i „ . . .
I ,, plus intéressantes dans 1rs 
volume; le plupart sont datées d’Etampes. dans res 
lettres, dti-il, « on reconnaît des gens sûrs d’eux-mèmes 
gm ne se plaignent que des lenteurs de la 
se fient à leurs bourreaux et parlent de leur délivn.
* u rie leur “!0ri Pr^hnme, sans aiïectation, sans am ^ f
tume, avec 1 inimitable accent de l’innocence » 

Arrivons maintenant au dénouement de ce dnm* 
lugubre, nous laisserons encore parler Mortimer tw
naux : Aer~

« Le dimanche 9 septembre, jour de douleur éternelle
pour V e r s a i l l e s ,  le maire Hippolyte Richaud à dix 
heures monte a cheva, et suivi de quelques officiers de 
la garde n a t i o n a l e ,  il se porte n u  devant du convoi uni 
touchait déjà a Joey-en-Josas Le projet de Richaud 
était de prendre la direction du corté ge de >
le corn luire par des chemins détourriés°jiisqu’à h  ''m *  
nage rie. Mais les chefs de l’armée parisienne déWrèrenT 
vouloir a b s o l u m e n t  suivre la grande route.

« On part de Jouy, un détachement de cavalerie ph 
avant, un autre en arriéré, les chariots au milieu entre 
deux files d’infanterie. Aux abords de la ville Rjcjia„ I  
propose de ranger la cavalerie autour des roitnres entre 
les prisonniers et les fantassins. Fournier s’y refuse 

tstfïïfqu'il répond de son monde. A deux heures on 
entre à Versailles par la rue des Chantiers; on lon^e
l’avenue

jinoo __
-  Paris, la place (FArnies, |a rue ,i„ . 

Surintendance. Le convoi chemine I moment au milieu
d une affreuse cohue........ Le maire, qui e<t en *
avee l’état-major, veut aller veilier de plus près J m I*

’ ' -  -  commissaire^ îe V jchariots; les cominan 
tiennent au milieu d’eux..---------  • ------  ^  cède, passe avec eux
gnde de l’Orangene, et s engage sur la route de St Cvl 
En ce moment un en se fait entendre : « Les charims 

t arrêtes. * Rik»]«in U san> regarder (jui Je suit
iv. nrès de l'ancien hôle/ *  £
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Barthélemy, membre du Directoire et dix-sept autres 
personnes parmi lesque les était Tronçon-Ducoudray, 
membre du Conseil des An.iens pour le département de 
Seine-et-Oise, tous déportés sans jugement par le Direc
toire à la suite du coup d’état du 18 fructidor an V, 
traversent Etampes sous la conduite du général de bri
gade Dutertre.

« Les dix-huit déportés, dit le "écérnl Dutertre, dans 
sa brochure Départ du Temple pm # Cayenne des dé
portés des 17 et IH fructidor an V, étaient montés dans 
cinq chariots en forme de cages de fer, fermés avec des 
cadenas.. .

« Nous allions au petit pas et sur la terre pour éviter 
les cahots, ces voitures étaient fort dures; elles étaient 
plutôt faites pour conduire des animaux que pour des 
hommes.

« Au moment de partir de Paris, on me fit part qu’il 
y avait un projet de faire assassiner ces dix-huit dépor
tés à douze lieues de Paris, que les mesures étaient pri
ses, qu’un rassemblement à portée s’en chargerait.. .

« En arrivant à Etampes, mes inquiétudes snr la sû
reté des déportés commençaient à paraître fondées, des 
attroupements se formaient, des cris a la guillotine se 
firent entendre : je n’oubliais pas que cette ville fut dès 
le commencement de la révolution le théâtre d’une 
scène sanglante. Je fis mes dispositions, d’accord avec 
les autorités pour mettre en lieu sûr ceux qui m’avaient 
été confiés. Le lendemain 24, nous partîmes pour Or
léans. »

Déjà Y Abeille d’Etampes dans le numéro du 13 sep
tembre 1873, a rapporté d’après le journal de Rarbé- 
Marbois, le passage à Etampes des déportés du 18 fruc
tidor.

Barbé-Marbois fixe ce passage à Etampes an 25 
fructidor, le général Dutertre le met au 23 fructidor. 
Barbé-Marbois commet une antre erreur en indiquant le 
général Hochereau, comme chargé de la conduite des 
prisonniers. Le général Dutertre tenait sa commi>sion 
et ses instructions du général Augerean, fl avait dans 
l’escorte sous ses ordres un adjudant général nommé 
Hochereau que Dutertre fit .arrêter à Artenay « d’après 
des preuves d’incivisme et des moyens qu’il employait 
pour jeter la division dans les chefs de l’escorte.

Le premier jour complémentaire 17 septembre, quel
ques heures après son arrivée à Lusignan, le général 
Dutertre fut remplacé dans son commandement et reçut 
l’ordre du Ministre de la Guerre de se rendre de suite 
à Paris En même temps il était arrêté et remis à la 
gendarmerie, fî fut traduit devant un Conseil de guerre 
qui l’acquitta.

M a r c h e  b e s t ia n x .  du 4 Septembre 1875.

Amenés.

Moulons....................  18319
Vaches..........................  109
unevaux......................  82
Porcs.............................  100
Anes..............................  I i

T o tau x .... 18624 11043

Jusqu’à la veille du jour de ce marché aucun avis 
n’avait été donné pour annoncer l’arrivée considérable 
des moutons qu’on nous avait fait prévoir lors du mar
ché précédent; une certaine rumeur circulait, on disait 
qu’une maladie contagiense, dite la Cocote, régnait sur 
les moutons, et cette circonstance justifiait le manque 
d’approvisionnement. Mais, contrairement à ces bruits, 
nous avons eu un nombre inespéré de cette espèce de 
bétail. Bien que l’importance ait été en quantité de bes
tiaux de toute espèce aussi forte qu’au mois dernier, les 
résultats n’ont pas été les mêmes, car la vente des mon
tons a été excessivement lente et les prix moins élevés 
qu’au cours précédent. Quant aux vaches, chevaux et 
porcs, aucune variation n'a été constatée; — du reste 
les acheteurs étaient en minorité.

AVIS TRES -  IMPORTANT
La guérison de la phthisie pulmonaire, de la 

bronchiie chronique, de l’anémie^pauvreté du sang, 
du catarrhe pulmonaire, de la consomption et de 
l'épuisement prématurés, est une vérité acquise à 
la science : le remède le plus efficace entre tous 
ceux employés jusqu’à ce jour pour combattre ces 
affections de poitrine, est sans contredit la FARINE 
MEXICAINE, i>el Doctor B enito del R io Cet 
aliment délicieux convient à tous les tempéraments. 
D’un goût agréable et d’une digestion facile, la 
FARINE MEXICAINE se recommande aux con
valescents, aux vieillards et aux enfants faibles ou 
à ceux dont la croissance a été trop rapide.
IGD,000 guérisons constatées en 10 ans.

Se méfier des contrefaçons, exiger la signature 
du Doctor ü e x i t o  d e l  R io et du Propagateur 
R. B vrlerjn, de Tarare.

La FARINE MEXICAINE se trouve à Etam-pes, 
à Si Basile, rue Si-Jacques et rue Ste-Croix, près 
ie chemin de for, chez 38 S ^ a s q s iie r ,  négociant. 
Epicerie de choix et magasin spécial pour Chaus
sures. 52-38

Nous engageons nos lecteurs à voir aux annonces la 
combinaison avantageuse de crédit musical et littéraire 
offerte par la maison Abel PILON, de Paris. 52-38
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(1) I R IB O A L  DE f.O îlïïFJSC E D ÉTAMPES.

raillitc PETIT F r è r e s .

AFFIRMATION DES CRÉANCES.

Messieurs les créanciers de la faillite des sieurs 
PETIT F rères, meuniers au Moulin-Neuf, commune 
de Sonzy-la-Briche, sont invités à se trouver au Palais 
de Justice, à Etampes, le Mercredi vingt-neuf Septem
bre mil huit cent soixante-quinze, dix heures et demie 
du matin , à l’effet de faire vérifier leurs créances et 
d’en affirmer la sincérité entre les mains de M. le Juge 
commissaire.

Cette réuuiop sera la seule, et ceux des créanciers 
qui ne se pré-enteraient pas ne pourront plus faire ad
mettre leurs créances qu’à leurs frais.

Le Greffier en chef du Tribunal, 
L. PAILLARD.

O b j e t s  p e r d u s .

Le 4 septembre courant il a été perdu, au Marché 
aux bestiaux, deux moutons marqués d’un rond rouge 
et une brebis sans marque, la tête rouge. Les person 
nés qui les auraient trouvés sont priées d’en venir faire 
la déclaration au bureau «le police, où on leur indiquera 
l’adresse des propriétaires

Le 6 de ce mois, il a été perdu un chien de chasse 
blanc, oreilles jaunes, répondant au nom de Star. La 
pe sonne qui l’aurait trouvé est priée de le ramener au 
bureau de police où elle recevra 20 fr. de récompense

— Le Docteur ALMÉRAS serait désireux de trouver 
quelqu’un qui s’engagerait à lui fournir, à l’année , de 
la paille pour ses chevaux, en reprenant le fumier.

Une certaine somme d’argent, réglée de gré à gré, 
serait payée pour indemniser le fournisseur.

S ’adresser rue Saint-Jacques, i l  bis.

2) Elude de M* BREUIL, avoué à Etampes,
Rue S ain t-Jacques, n° 5o.

VENTE
SUR licitatiow,

Entre Mîijeurs et Mineurs,

EN LA MAISON D’ÉCOLE DE MES PUITS, 
Par le ministère de Me SAUCIER, notaire à Maisse,

Commis à cet effet,

, d’une

3 V E  a  i s c  r ^ r
A v ec

AISANCES et DEPENDANCES,
Sise à Maisse, 

et de

TRENTE PIÈCES DE TERRE
Situées terroir de Mespuits,

ETX 31 LOTS.

L’Adjudication aura lieu le Dimanche 10 Octobre 
mil huit cent soixante-quinze,

Heure de midi.

Etat civil de la commune d ‘ Etampes.

PUBLICATION DE MARIAGE.
Entre : Cortet Paul, 27 ans, garçon boulanger, rue 

Saint-Antoine, 2 ; cl Dlle Lacreusettb Elise-Thérésa, 
24 ans, sans profession, rue Saint-Antoine, 6.

DÉCÈS.
Du O Septembre. — Bocchkr Marie-Madeleine- 

Rose, 74 ans, veuve Mercier, rue Ueverseleux, 19. — 
8 P oussin Paul -  Georges, 6 mois, faubourg Evezard, 
23. — 9. Caillet  André, 77 ans, journalier, rue de la 
Pirouette.

P our les articles et faits non signés : A re .  ti.l.lEV.

On fait savoir à tous qu’il appartiendra que :
En exécution d’un jugement rendu par défaut par le 

Tribunal civil de première instance sésnlà Etampes, 
le vingt-quatre août mil huit cenl soixante-quinze, en
registré ,

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de :
1° M. Louis Jules-Germain DUR AN D , cultivateur, 

demeurant à Sermaises (Loiret) ;
2° M. Etienne-Stanislas DURAND, cultivateur, de

meurant au même lieu ;
3° M. Louis - Désiré DELACOUR, cultivateur, de

meurant à Nangeville (Loiret) ;
4° Madame Adélaïde DELACOUR , épouse de M. 

Eugène POINTEAU, journalier, demeurant à Mespuits, 
el ce dernier tant en son nom personnel que pour as
sister et autoriser la dame son épouse;

5° Madame Vietorioe DELACOUR, épouse de M. 
Théophile MARTIN, cultivateur, demeurant à Bou- 
ville, el ce dernier tant en son nom personnel que pour 
assister el autoriser la dame son épouse ;

6° M. Louis - Etienne DELACOUR , charretier, de
meurant à Mondétour, commune d’Orsay ;

Ayant les sus-nommés Me Breuil pour avoué;
En présence, ou eux dûment appelés , de :
1° M. Amand Aubourg, journalier, demeurant à 

Amilly (Loiret);

P
\Ao et arrive près



« Au nom et comme tuteur naturel et légal de 
« Eslelle-Marie-Louise Aubourg, enfant mineure 
« issue de son mariage avec Marie-Louise-Clé- 
« menline Delacour, sa défunte épouse. »

2°M. Louis-Désiré Delacour, cultivateur, demeu
rant à Nangeville ;

« Au nom et comme subrogé-tuteur de la mi- 
« neure Delacour, sus nommée* »

Procédé, aux jour, lieu et heure ci-dessus indiqués, 
à la vente sur licitatiun des immeubles dont la désigna
tion suit.

D É S IG N A T IO N  t

P rem ier lo t.
Une Maison sise à Mespuils, dans une ruelle dite 

ruelle Saint-Eloi, composée de :
1° Un corps de Lâliment au midi de la cour, distri

bué en un fournil ayant chemiuée et four, et une cham
bre à côté; cave sous la chambre, grenier couvert en 
ardoises sur les deux pièces.

2° Un autre corps de bâtiment au levant de la cour, 
composé , en partant du midi, d’une étable dans la
quelle la motte du four, d’une écurie et d’une grange 
de deux espaces, le tout également couvert en ardoi
ses.

Une autre grange en ruines au couchant de la cour.
Cour devant tous ces bâtiments , à laquelle on arrive 

par un passage commun partant de la route de Maies- 
herbes à Etampes; le tout tenant du levant à une cour 
commune entre plusieurs, du midi Frédéric Vaury et 
Gingréau, du couchant les bâtiments de M. Gingréau, 
et du nord, à cause de la cour et de la grange couverte 
en ardoises au passage commun, et à cause de la grange 
en ruines à une grange appartenant aux héritiers Au
bin.

Sur la mise à prix de 900 fr.
D euxièm e lo t.

Vingt-cinq ares cinquante deux centiares de terre, 
terroir de Mespuits, à la \  allée-de-Josaphal ; te
nant d’un long Isidore Moreau, d’autre long M. Da- 
renne, d’un bout le chemin des Sept-Voies; et d’autre 
bout Etienne Véron.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Troisième lot.

Quinze ares quatre vingt-quinze centiares de vigne, 
même terroir, champtier du Ras des Vignes ; tenant 
d'un long les enfants Grégoire, d’autre long Honoré 
Moreau, d’un bout le chemin ferré, et d’autre bout Ho
noré Moreau.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Q uatrièm e lot.

Vingt-cinq ares cinquante-deux centiares de terre , 
môme terroir, champtier de la Rue Plate; tenant d’un 
long nord Alcime Bertheau , d’autre long héritiers Pa- 
jol, d’un bout nord M. Marchand, et d’autre bout M. 
Bertheau.

Sur la mise à prix de 35 fr.
Cinquièm e lo t.

Quinze ares quatre-vingt-dix-sept centiares de terre, 
terroir de Champmotleux, lieu dit les Buissons; tenant 
d’un long veuve Sallé, d’autre long plusieurs, d’un bout 
Alcime Michaut, d’autre bout veuve Sallé.

Sur la mise à prix de 35 fr.
S ix iè m e  lo t.

Six ares trente-huit centiares de terre, terroir de 
Mespuits, lieu dit Moque-Panier ; tenant d’un long M. 
Hénin, d’autre long M. Alcime Michaut, d’un bout M. 
Hénin, d’autre bout M. Houllier.

Sur la mise à prix de 10 fr.
S ep tièm e lo t.

Six ares trente-huit centiares de terre, même terroir, 
lieu dit la Grange-sans-terre; tenant d’un long Ber
theau, d’antre long les héritiers Cbaumetie, d'un bout 
le sentier de la Grange-sans terre, et d’autre bout plu
sieurs.

Sur la mise à prix de 10 fr.
H uitièm e lo t.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, même 
terroir, aux Fourneaux; tenant d’un long la veuve 
Sallé, d’autre long Marin Lecoup, d’un bout le sentier 
du Prieuré, et d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 15 fr.
Neuvièm e lo t.

Six ares trente-huit centiares de terre, même terroir, 
au Poivre-Chaud ; tenant d’un long Honoré Moreau, 
d’antre long Bertheau, d’un bout le chemin de Mespuils 
à Gironville, d’autre bout Pointeau et Bourgeois.

Sur la mise à prix de 10 fr.
D ixièm e lo t.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, terroir 
de Valpuiseaux, lieu dit les Sabordes; tenant d’un long 
Marin Lecoup, d’autre long Michaut, d’un bout héri
tiers Brichard.

Sur la mise à prix de 1 fr.
Onzième lot.

Douze ares soixante-'seize centiares de terre, même 
terroir, lieu dit le Senlier-de-la Crotte; tenant d’un 
long Chaumetie, d’autre long héritiers Pointeau, d’un 
bout le chemin de Mespuits à Valpuiseaux.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Douzième lot.

Dix-neuf ares quatorze centiares de terre, terroir de 
Mespuits, lieu dit la Beauge ; tenant d’un long M. 
Maur, d’autre long héritiers Moreau, d'un bout M. Hé
nin, d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 1 fr.
Treizièm e lo t.

Quinze ares cinq centiares de terre , terroir de 
Champmotteux, champtier du Buisson; tenant d’un 
long Cbaumetie, d’autre long héritiers Robert-Ingé, 
d’un bout Michaut, d’autre bout Paul Thibault.

Sur la mise à prix de 1 fr.
Q uatorzièm e lo t.

Douze ares soixante-seize centiares de terre , terroir 
de Bois Herpin, à la Gachonnerie; tenant d’un long 
Abraham Heberl, d’autre long Guiîlaumeron, d’un bout 
M. Hénin, d’autre bout Pierre Véron.

Sur la mise à prix de 1 fr.
Q uinzièm e lo t.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, même

terroir, au Gros-Fossé ou la Vallée; tenant d’un long 
levant Louis Hardy, d’autre long Pointeau, d’un bout j 
plusieurs, et d’autre bout Véron.

Sur la mise à prix de 1 fr.
Seizièm e lo t.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, même 
terroir, aux Pendants-de-la-Rauge; tenant d’un long 
M. Hénin, d’autre long M. Frédéric Michaut, d’un bout 
M. Hénin, d’autre bout Alcime Michaut.

Sur la mise à prix de 30 fr.
D ix -  septièm e lo t.

Dix-sept ares quarante-quatre centiares de terre, ter
roir de Champmotteux, au Buisson; tenant d’un long 
les héritiers Robert-Ingé, d’autre long Houillier , des 
deux bouts plusieurs.

Sur la mise à prix de 1 fr.
Dix huitième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, terroir 
de Mespuils, au Petit - Chemin ; tenant des deux longs 
les enfants Grégoire, d’un bout Bignet, et d’autre bout 
plusieurs.

Sur la mise à prix de 15 fr.
Dix-neuvième lot.

Neuf ares cinquante)-sept centiares de terre, même 
terroir, champtier du Moulin-à-vent ; tenant d'un long 
M. Maur, d’autre long Pointeau, d’un bout M. Mar
chand, et d’autre bout la route.

Sur la mise à prix de 1 fr.
V in g tièm e lo t.

Quinze ares quatre vingt-quinze centiares de terre, 
même terroir, champtier des Corneilles; tenant d’un 
ong Thibault, d’autre long Henri Lecoup , d’un bout 

M. Marchand, et d’autre bout plusieurs.
Sur la mise à prix de 3 fr.

V ing t-un ièm e lo t.
Douze ares soixante-seize centiares de terre, même 

terroir, au Poivre-Chaud; tenant d'un long Adrien Clie- 
vallier, d’autre long Vivier, d’un bout Hénin, d’autre 
bout le chemin de Maisse.

Sur la mise à prix de 1 fr.
V in g t-d e u x iè m e  lo t.

' Douze ares soixante-seize centiares de terre , terroir 
de Mespuits, champtier de la Beauge ; tenant d’un long 
héritiers Vincent Marchand , d’autre long un inconnu, 
d’un bout M. Héuin, d’autre bout M. Goberl.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Vingt-troisièm e lo t.

Douze ares soixante - seize centiares de terre, même 
terroir, aux Houschffs-Moret ; tenant d’un long faisant 
hache Bernard Michaut, d’autre long Grégoire „ d’un 
bout Houllier, d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 3 fr.
V in g t-q u a trièm e  lo t.

Neuf ares cinquante - sept centiares de terre . même 
terroir, au Pas-Saint Martin ; tenant d’un long Hébert, 
d’autre long Thibault, d’un bout héritiers Brechemier, 
et d’autre bout le chemin de Valpuiseaux.

Sur la mise à prix de 3 fr.
Vingt cinquième lot.

Dix-neuf ares quatorze centiares de terre , au même 
terroir, champtier de Moque Panier; tenant d’un long 
Cyrille Bertheau , d’autre long Renard - Hardy , d'un 
bout M. Hjullier, d’autre bout Hénin.

Sur la mise à prix de 35 fr.
Vingt-sixième lot.

Cinquante-sept ares sept centiares de terre , même 
terroir, champtier du Gros Fossé; tenant d’un long la 
veuve Bonlep, d’autre long Delafolie et Louis Hardy, 
d’uu bout Bignet, d’autie bout Hébert.

Sur la mise à prix de 400 fr.
Vingt-septième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, même 
terroir, aux Fourneaux ; tenant d’un long M. Hénin, 
d’antre long Bonleu, d’un bout M. Hénin, d’autre bout 
plusieurs.

Sur la mise à prix de 75 fr.
Vingt-huitième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, même terroir, 
à Moque-Panier; tenant d’un long levant Bignet, d’au
tre long plusieurs, d’un bout Besnard- Hardy, d’autre 
bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Vingt neuvième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, môme 
terroir, aux Housches - Moret ; tenant d’un long Houl
lier , d’autre long Etienne Véron , d’un bout Boureau, 
d’autre bout Moreau.

Sur la mise à prix de 1 fr.
Trentième lot.

Vingt-cinq ares cinquante - deux centiares de terre, 
terroir rie Champmotteux, au Buisson ; tenant d’un long 
levant Honoré Moreau, d’autre long Simon Picard, d’un 
bout midi Paul Thibaut, d’antre bout Michaut.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Trente-unième lot.

Quinze ares quatre-vingt-quinze centiares de terre, 
terroir de Mespuits, aux Housches-Morel ou les Trois- 
Coups-d’Epée; tenant d’un long Bertheau, d’autre long 
héritiers Aubin, d’un boni Pointeau, cl d’autre bout le 
chemin de Mespuits à Valpuiseaux.

Sur la mise à prix de 3 fr.

S’adresser, pour les renseignements :
A Etarapes,

En l’élude de Me BREUIL, avoué poursuivant la 
vente, rue Saint-Jacques, numéro 50 ;

A Maisse,
En l’étude de Me SAUCIER, notaire, commis pour 

procéder à la vente, dépositaire du cahier des charges 
et des litres de propriété ;

Fait et rédigé par moi, avoué poursuivant soussi
gné.

A Etampes, le sept septembre mil huit cent soixante- 
quinze.

Sigtié, T. I5REL3L.

En suite est écrit : Enregistré à Etampes , le huit 
septembre mil huit cent soixante-quinze, folio' 172 
recto, case 7. Reçu un fr. quatre-vingt-huit centimes 
doubles décimes compris.

Signé., Dsi.zangles.

(3 Etude de Me BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Sfeint-Jacques, n° 5.

V E N T E
Ûe B ien s dép en d an t d 'une succession  bén éfic ia ire  ,

En l’étude et par le ministère de 11e SERGE& T, notaire à Milly, 
Commis à cel effet, 

d ’u n e

3V E  A  I S O
Située à Milly, rue de Melun

ET DE

14 PIÈCES DE TERRE
JARDIN, COÜRTIL, PRÉ, BOIS S FRICHES

Sises terroir de Milly,
EDI 15 LOTS

A v ec  fa c u lté  de réun ion  e t  de su b d iv ision .

L Adjudication aura lieu le Dimanche 10 Octobre
mil huit cent soixante-quinze ,

Heure de midi.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra, que :
En exécution d'un jugement sur requête rendu par 

le Tribunal civil de première instance séant à Etampes, 
le dix août mil huit cent soixante-quinze, enregistré;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de :
1° M. Charles-Barthélemy GALLET, maître maçon, 

demeurant à Milly, rue de Melun ;
2° Madame Victoire-Désirée GALLET, épouse de 

M. Isidore François JOFFROY, cultivateur, ce der
nier pour assister et autoriser son épouse, demeurant 
ensemble à Milly ;

3° M. Charles-Adolphe GALLET, ouvrier maçon, 
demeurant à Milly ;

4° Madame Marguerite-Eléonore GALLET, épouse 
de M. Jean Baptiste DUPLAA, autrefois marchand de 
vins, demeurant à Paris, rue Magnan, numéro 5, 
aujourd’hui sans domicile ni résidence connus, ladite 
dame marchande de vins, demeurant à Paris, rue du 
Delta, numéro 14 ,

« Madame Duplaa autorisée à recuaillir la 
« succession de sa mère, ci-après nommée, et 
« à ester en justice par jugement du Tribunal 
« civil de la Seine, du premier mai mil huit 
« cent soixante-quinze, enregistré;

« Madame Joffroy; — M. Charles-Adolphe 
« Gallet et madame Duplaa agissant en qualité 
« d’héritiers, sous bénéfice d’inventaire, ainsi 
« qu’il résulte de deux actes passés au greffe, le 
« trois août dernier, enregistrés, de madame 
« Désirée Darbonne, épouse de M. Charles- 
« Barthélemy Gallet, ladite dame décédée à 
« Milly, le vingt-deux décembre mil huit cent 
« soixante-quatorze. »

Ayant pour avoué constitué Me Amable Michel Bou
vard , exerçant près le Tribunal civil de première ins- 

. lance séant à Etampes, demeurant en ladite ville, rue 
Saint-Jacques, numéro 5;

Procédé, Ie Dimanche dix Octobre mil huit cent 
soixante-quinze, heure de midi, en l’étude et parle 
ministère de Me Sergent, notaire à Milly, commis à 
cet effet, à la vente par adjudication, au plus offrant et 
dernier enchérisseur, à l’extinction des feux, des biens 
dont la désignation suit.

D É S I G N A T I O N  :

§ 1er. — Propres de Mme Gallet.
P rem ier lo t.

Quatre ares quatre-vingt deux centiares de courtil, 
sis terroir de Milly, à Pend-l’Oreille; tenant d’un long 
nord les héritiers Normand dit Quiou, d’autre long 
M.Gaulheron, d’un bout sur les héritiers Darbonne, 
et d’autre bout le chemin de Pend-l'Oreille.

Cadastrés section B, numéro 661 partie.
Sur la mise à prix de 100 fr.

Deuxième lot.
Six ares soixante-quinze centiares de jardin, clos de 

murs, même terroir, lieu dit la Ruelle-des-M orts; 
tenant d’un long midi à madame veuve Binoux, d’autre
long du nord à ..................... . d’un bout levant sur le
seniier ou ruelle des Morts, d’autre bout héritiers 
Normand.

Cadastrés section B, numéro 949.
Sur la mise à prix de 250 fr.

Troisième lot.
Trente-un ares soixante-cinq centiares de terre, 

même terroir, lieu dit Près-le-Chemin-de-la-Grange- 
Rooge; tenant d’un long nord à Gillet-A Haut T d’autre 
long midi au mineur Normand dit Quiou, d’un bout 
levant à M. Desuues, et d’autre bout du couchant à 
Gaudard Joseph.

Cadastrés section L, numéro 594.
Sur la mise à prix de 250 fr.

Quatrième lot.
Vingt-un ares dix centiares de terre, sis même ter

roir, lieu dit la Grolte-aux -  Fées ; tenant d’un long 
midi à Alexandre David fils, d’autre long nord à Chariot 
Pierre, d’un bout levant M. Usèbe, d’autre bout cou
chant le chemin de Beaumont.

Sur la mise à prix de 100 fr
C inquièm e lo t.

Six ares soixante-quinze centiares de terre, même 
terroir, lieu du Monceau; tenant d’un long du levant 
aux héritiers Normand dit Delton , d’autre long cou
chant aux mêmes, d’un bout midi au chemin de Mont
erai], d’autre bout nord plusieurs.

Cadastrés section H, numéro 195.
Sur la mise à-prix de 75 fr.

S ix iè m e  lo t.
Quatorze ares soixante-dix-sept centiares de terre, 

sis même terroir, lieu dit la Voirie-des-Qoireaux ; te
nant d’un long nord à la voirie, d’autre long à M. 
Pierre Vaché , d’un bout levant le chemin de la Pro
cession, d’autre bout le chemin des Fermes.

Cadastrés section B, numéros 1075 et 1076.
Sur la mise a prix de 100 fr.

S ep tièm e  lo t.
Cinq ares vingt-sept centiares de terre, même ter

roir, lieu dit la Sablière de Montceau; tenant d’un long 
couchant madame Gaudard, d’autre long levant à 
Rémy aîné, d’un bout nord à M Hubreck, et d’autre 
bout midi sur le chemin de la Sablière.

Cadastrés section H, numéro 102 partie.
Sur la mise à prix de 8 fr.

Huitième lot.
Sept ares quatre-vingt-onze centiares de pré, à 

Saint-Laurent, même terroir; tenant d’nn long nord à 
madame Gaudard, d’autre long midi à Delorme, d’un 
bout levant à la rivière, et d’autre bout couchant à 
plusieurs.

Cadastrés section B, numéro 381 partie.
Sur la mise à prix de 75 fr,

Neuvième lot.
Cinquante-deux ares soixante-seize centiares de 

bois, âgé de neuf ans, sis à Malabry, même terroir, en 
deux parties égales; tenant :

La première partie, d’un long levant madame Gau
dard, d’autre long couchant à madame Blavet, d’un 
bout nord au chemin de Boutigny, et d’autre bout midi 
madame Gaudard ;

La deuxième partie, d’un long levant madame B.'a- 
vet, d’autre long couchant madame Gaudard, d’un 
bout midi la même, et d’autre bout midi les friches.

Cadastrés section A, numéros 486 partie et 487 
partie.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Dixième lot.

Vingt-un ares dix centiares de bois, au Chêne-de- 
Boutigny ou la Hauture, même terroir; tenant d’un 
long levant Pierre Normand et Blonde!, d’autre long 
couchant à Pierre Chariot, d’nn bout midi au chemin 
de Boutigny, d’autre bout au chemin de La Férié. — 
Agé de deux ans.

Cadastrés section A, numéro 895 partie.
Sur la mise à prix de 200 fr.

Onzième lot.
Vingt-six ares trente-huit centiares de bois, sis 

même terroir, lieu dit le Bois-des-Pauvres; tenant 
d’un long nord a Jacques Nardon , d’antre long midi 
madame Durier, d’uu bout couchant le chemin de La 
Ferlé, d’autre bout M. Gaudin.

Cadastrés section B. numéro 135 partie.
Sur la mise à prix de 150 fr.

D ouzième lo t.
Cinquante neuf ares huit centiares de friche, à 

Montigny, même terroir, en trois parties, tenant :
La première partie, de dix-huit ares quatre-vingt- 

dix-neuf centiares, d’un long levant madame Durier, 
d’autre long couchant madame Gaudard, d’un bout 
nord à plusieurs, et d’autre bout midi Hochard et 
plusieurs ;

La deuxième partie, de pareille quantité, d’un long 
la troisième partie ci-après, du couchant madame 
Gaudard, d’un bout du nord plusieurs, et d’autre bout 
midi André Ilochard et plusieurs;

Et la troisième partie, de vingt-un ares dix centiares, 
d’un long levant madame Gaudard, d’autre long du 
couchant la deuxième partie ci-dessus, d’uu bout nord 
à plusieurs, d’autre bout miJi madame Durier.

Sur la mise à prix de 10 fr.
§ 2me. — Conquets de la communauté 

Gallet-Darbonne.
T reizièm e lo t.

Cinquante-quatre ares trente-cinq centiares de bois, 
lieu dit la Montagne-de-Maisse, terroir de Milly; te
nant d’un long M. Louis Grenier, d’autre long nord 
M. Pierre Gallet, d’un bout sur M. Gallet, d'autre 
bout à la route de Milly à Maisse.

Cadastrés section P, numéros 246, 247, 248, 249 et 
250 du cadastre.

Sur la mise à prix de 250 fr.
Quatorzième lot.

Trois ares trente-huit centiares de courtil, à la 
Porto-au-Roi, terroir de Milly; tenant d’un long héri
tiers Normand -  Delton , d’autre long aux héritiers 
Moissy, d’un bout le chemin du Goireau, d’autre bout 
M. Gallet.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Quinzième lot.

Une MAISON couverte en tuiles, située à Milly, rue 
de Melun, composée d’une chambre basse à feu éclai
rée sur ladite rue de Melun, et ayant son entrée sous le 
portail, grenier au-dessus de cette chambre, séparé 
par une cloison en briques posées de champ dudit por
tail , appartenant à M. Turiais; — chambre et cabinet 
derrière, au premier ét3ge, c’est-à-dire entre la cham
bre à feu et le grenier ci-dessus ; — un escalier mon
tant aux étages dont il s’agit ; — un bûcher dessous et 
un petit grenier au-dessus dudit escalier, qui se trouve 
dans un petit bâtiment construit en appentis, derrière 
celui contenant la chambre à feu , le tout séparé des 
bâtiments do M. Turiais par un mur de refend mitoyen, 
communaul* à la cour ou passage;

Le tout tenant d'un long au passage conduisant à la 
cour du sieur Moissy, d’autre long M. Gallet, d’un 
bout la rue de Melun, et d’autre bout sur M. Turiais. 

Cadastrée section C, numéro 764 partie.
Sur la mise à prix de 500 fr.

S’adresser, pour les renseignements:
A Etampes,

En l’élude de M® BOUVARD, avoué, rue Saint- 
Jacques, numéro 5 ;

A Milly,
En l’étude de M® SERGENT, notaire, commis-à cet 

effet, dépositaire du cahier des charges et des litres de* 
propriété ;

Et sur les lieux pour visiter les immeubles.
Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Etampes, le sept septembre rail huit cent soixante- 

quinze.
Signé, B O IN ’A S D .

Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes. le sept 
septembre mil huit cenl soixante-quinze, folio 172 verso, 
case 5. Reçu un franc quatre - vingt - huit centime
décimes compris.

ï Signé, Del’
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-a**- 1,1 ~— = - — ---------------------------

Etude de M. GAVELLE, notaire à Janville.

A AFFERMER
Pour entrer en jouissance par la levée des guérets 1878,

F E R ME  D E L A  BQISSSÈRE
Située à quatre kilomètres de Janville,

(.Eure-et Loir)

Cette Ferme comporte environ 1~ ©  hectares. 
S ’adresser, à Ja n v ille . soit audit Me GA VELLE; 
Soit à M RIVET PIQUERET, propriétaire. 3 3

Etude de Me BARTHOLOMÉ, notaire à Saclas,

A VENDRE
A  L ’A M I A B L E ,

UNI

PETITE FERME
Située dans le canton de Méréville,

Etude de Me PASQUET , notaire à Chalo-Saint Mard.

O B J E T S  MOBI LI ERS
A VENDRE

A U X  ENCHÈRES,
A ÉTRÉCHY , EN LA DEMEURE DF. M. LEFEBVRE, 

CHAPELIER,

Le Dimanche 49 Septembre 4S75, à midi.

PRINCIPAUX OBJETS t

Couchette— Armoire— Commode — Secrétaire — 
Table ronde — Table de toilette — Table de nuit — 
Chaises — Fauteuil — Buffet, le tout en noyer.

Pendule — Glaces — Tableaux — Flambeaux — 
Porcelaine et Verrerie — Lampes — Batterie de cui
sine — Bois — Poêle en fonte.

Deux Tables — Secrétaire — Bois de lit — Poêle 
— Bouteilles.

TROIS MOIS DE CRÉDIT.

Dix pour cent en sus des enchères.

Elude de M® PASQUET, notaire à Chalo-Si Mard.

Etude de M« ROBERT, commiss.-priseur à Etampes.

B O N  M O B I L I E R
A VENDRE

AUX ENCHÈRES,

Le Dimanche 42 Septembre 4875, à midi, 
E t jours suivants,

A ÉTRÉCHY, en la maison oit est décédée 
Mme la baronne Chauyel.

Ce Mobilier comprend les meubles garnissant plu
sieurs chambres à coucher de maîtres et de domestiques, 
salons, salle à manger, cabinet, cuisine, etc., etc.

Garniture de cheminée et de foyer, Glaces, Tableaux, 
Tapis, bon Piano droit de Pléyel, Orgue, etc., etc.

Bonne Literie, Vaisselle , Verrerie, Batterie de cui
sine.

Et quantité d’autres objets.
AU COMPTANT.

Dix centimes par franc en sus des prix- 

Elude de M® HERBERT, notaire à Janville.

Etude de Me SERGENT, notaire à Milly.

A VENDRE
à  i * a m  l a b i é ,

FERIE DE RÛUüVILLIERS
Canton de Méréville (Seine-el-O L *), 

Comprenant Bâtiments en bon état
RT 5 * 3  HECTARES DE

T E IU IE  L A B O U R A B L E
Revenu -«cl d’hr.pôis : S',*50 fr.

S ’adresser à Me SERGENT, notaire à Milly. 4

VIES ET SPIRITUEUX.
Représentant demandé par une grande maison à la 

commission, remises irès-avaniageuses comptées sitôt la 
réception de la marchandise par le client. — Ecrire à 
M. M o r e l  ul  la G r a v a d e  , à son château , près Bor
deaux. v 2 1

CO M PR ENANT

BATIMENTS D’HABITATION ET D’EXPLOITATION,

El S©  fieetares de terres labourables, prés et bois.

S’adresser à Me BARTHOLOMÉ, notaire à Saclas.
4-3

Elude de M® RENOU, notaire à Châieaudun.

FE R IE  DE LA ROUSSELLIÈRE
Commune de Saint-H Ha ire-sur Yères, 

Arrondissement de Chdteaudun,
c o n t e n a n t

1 0 ?  hectares 5 1  ares O S  centiares, dont 3 hectares 
25 ares 90 centiares en prés,

A AFFERMER
P o u r  lo  1er N o v e m b r e  18  7 0 .

CLASSEMENT l

Bàlimenls et cour......................... 1 10 10
1re Classe...................................... 9 22 25
2e id ........................................ .. 41 33 78
3e id .......................................... 31 78 40
4e id .......................................... 9 88 40
5e id .......................................... 9 19 »»

Conlenance totale.. . 102 51 93

S ’adresser à Me RENOU, notaire à Chdteaudun.
4 3

BELLE MAISON BOURGEOISE
E T  D E  C O M M E R C E

Sise à Etréchy,
Au centre de la Grande-Rue ou route de Paris à Orléans,

A \ENDRE
AUX ENCHÈRES,

A ÉTRÉCHY, EN LA MAISON D’ÉCOLE,
Le Dimanche 26 Septembre 4875, à trois heures, 

Par le ministère de Me PASQUET,
Notaire à Chalo-Saint-Mard.

D É S IG N A T IO N  :

Cette Maison comprend :
Rez-de-chaussée divisé en boutique, arrière-bouti

que, deux chambres à feu , deux chambres froides et 
deux cuisines.

Premier étage divisé en deux chambres à feu et deux 
chambres froides.

Grenier dessus, belle cave dessous.
Bâtiment en aile se composant d’une pièce à feu et 

un établissement de bains, avec cave dessous ; cabinets 
d’aisances et buanderie, cabanes à lapins.

Cour avec r * her et jet d’eau.
Deux pompes avec réservoir alimentant les cuisines. 
Beau jardin avec sortie sur la place de l’Eglise, bas

sins et jets d’eau.
S ’adresser, px)ur tous renseignements et pour vi

siter :
A Etréchy, à M. LEFEBVRE, chapelier, proprié

taire de ladite maison ;
A Chalo Saint-Mard, audit Me PASQUET, notaire.

V A C H E S ,  MOUTONS
_ ET

C H E ¥ A U X
A VENDRE

AUX ENCHÈRES,

EN LA FERME EXPLOITÉE PAR M. RÉGIEN,

A Villiers, commune de Santilly - le - Moutiers , 
A un kilomètre de la station de Château-Gaidard, 

sur la ligne de Paris à Orléans,

Le Dimanche 3 Octobre 4875, à midi,
Par le ministère de Me HERBERT,

Notaire à Janville.

OBJETS A VENDRE t

50 Vaches de première qualité, âgées de deux à cinq 
ans, 1 Taureau de cinq ans, I J d œ u f  de trois ans, le 
tout de race hollandaise.

80*0 Moulons et Brebis, 4 Chevaux et 1 Tapissière.
A  C r é d i t .  3-1

A C É DER

A Etampes, rue des Cordeliers, n° 48.

S’adresser à M. JOANNET, qui exploite ledit fonds.

Uile Maison de Bourgogne demande des représen
tants «à la commission pour le placement des vins ordi
naires et grands-oidinaires, forie remise.

Ecrire, en fournissant de bonnes références, à Mes
sieurs FROTEY el MASSARD, négociants propriétaires 
à Lafolie-Gray (Haute-Saône). 3-1

-

BOUILLON I NS TANTANÉ
ÉCONOMIQUE, PRÉCIEUX 

P o u r  S a u c e s  e t  p o u r  A s s a l s o n n c m o n l s

4 MÉDAILLES, 3 DIPLOMES D HOXXEÜR
1807, 1868, 1869, 1872, 1873 

Paris, Amsterdam, Havre, Moscou, Vienne 
Mis hors Concours — Lyon 4872 

SE VEND PARTOUT
En Gros : 30 , rue des Petites-Ecuries Pabis

3  M A L A D I E  D E S  C H I E N S
La P O U D R E  de Y A T R I N  guérit et préserve. — Le paquet 8 fr.
La PO M >IA D E  de V A T R I N  guérit Boutons, Gale, Dartres. — Paris. J. BONNEFON, phar- 
acien. 11, rue de Poitou. — Expéd. f°. — Dépôt à Etampes chez M . E E P K © E  S 'F , pharmacien, et chez 
M. les pharmaciens et armuriers. 5 3
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J l K Q l ' . *  f E » T  FKA.VCS D ’ACQl l S I T I O \

Pour un achat au-dessus de cent francs, lo payement est divisé en vingt mois.
En province, les recouvrements se font par mandats" de vingt francs tons les quatre mois, 

pour un achat de cent francs et au-dessous.

CRÉDIT LITTÉRAIRE ET MUSICAL
ABEL PILON, éditeur, 33, rue de Fleurus, à Paris

E X T R A I T  DU  C A T A L O G U E  DE L I B R A I R I E

Concile œcuménique de Rome, splen- j POUGET Des Droits e t des obligations 
aides illustrations en chromo, véritable mo- des d ivers négociants e t comm issionnai- 
nument élevé à la gloire du Saint-Siège et res, 4 vol. in-8°. ■}-> fr
deJ fiEg’ise’ 8 fvoL in-folio- 800 fr. , PELOUZE et FREMY T raité  de chimie

l a  V i l  Î T E L * ? ' r ■ • ! g én é ra le ,  ana ly t ique ,  i n d u s t r i e l l e  e t  a g n -
b a  Vie de N.-S. Jesus-C hnst, par  Jerowe cole, 7 vol. grand in-8°. i°u fr

Natahs, 2 grands volumes in-folio, illustrés j -d o p iim  t „ • o ... . ,*J s  - - i B RE h M. La vie des anim aux, illustréede 130 gravures sur acier " 9n fr
Vie de la  trè s -sa in te  V ierge, par Le Muf

lier, 2 vol. in -8° raisin, illustrés sur acier. 
Prix des 2 vol. 25 fr.

: de nombreuses vignettes. 4 vol. in-8°. 42 fr.
L Ecole norm ale, journal d éducation et 

d’instruction, bibliothèque de l’enseignementNA UcS Z voit V£) 1 ** tnow.uuuiij ni ui r ■ i i , . ‘L VIV Cllot IL, llCJUClli
La Sainte Bible, illustrée par Gu lave Prat*qne« Ouvrage indispensable aux institu
é e ,  édition Marne, 2 vol. in-fol. 200 fr. *eiirs‘ 1’* v°l* <n-8°. 65 fr.M iccnl o Tî «m own m enLnJl J.’i VA „ m . • D 4 I 7  A P X 2 s ...  ----- 1m -    11BALZAC. Seule édition complète, nouvelle 

et définitive, publiée par Miche! Lévy frères. 
24 vol. in-8°. '  180 fr.

CHATEAUBRIAND. Œ uvres illustrées, 
9 gros vol. in-8° jésns. loo fr.

M USSET (Alfred de). Œ uvres complètes,
‘ande édifinn avpp. iü n c i ra iîrm e  A a  fi;,/,.

Doré _____? _ H ..........
Missale Romanum, splendide édit. Marne,

1 vol. in-folio richement relié, doré. 85 fr.
Les Evangiles Grandes illustrations de 

Btdu, édit Hachette richement reliée. TCO fr.
DUFOUR. Grand Atlas un iversel, le

p._. ci -■'r* et de touges o i las.  ̂ 90 fr. , ^ t ^.m ituuc,. i ti tv ie s  compiei.es
Grande carte  de France, montée sur toile grande édition, avec illustrations de Bn!a 

et rou.eau. pour bureaux. 25 fr. I 10 magnifiques vol. in-S°. 80 fr
Dfn!üore. éditi° n> par MnÜe- i La fam ille d ’Orléans, magnifique volume 

mlnriée- ’ h r Æ  *® * S ™ ™ *  sur acier e t . in-folio avec introduction historique par Jules
Cance» S u ï î l .  i i w . -  ,  , ?2 ^  J m in > les lifrcs et les ^"nes en chromo et. , S Ce .e )reS ^H S trees, / vol. <9 ,r. tous les portraits, biograpliies et autographes
A rt pour tous, p a r  C. Sauvageot, 13 vo:. : de chacun des membres de cette famille,

cartonnes. 399 fr. j 49 planches, riche album de salon. 120 fr.
OUVRAGES DE MM. MICHEL LÉVT FRERES, DEXTU, AMYOr, LEVEERE, ETC.

ClëÈIIIT 531SIC4L
Fourniture immédiate de la totalité des demandes de tout, ce qui existe en œuvres musi- 

M iL^^è rd iL ^ se ^ c tc !16111̂ 65’ EtUUeS’ Partitk)ns d 0 Péra^  Morceaux détachés d ’Opér&s, 
La Musique étant marquée prix fort sera réduite des deux tiers, c’est-à-dire qu’un mor- 

îe^ CHtdo"ue«S1X r̂anCS SCra vent*u ^eux francs, etc. — Cette diminution se trouve faite sur
Collection complète des œuvres spéciales pour piano à deux mains doigtée par Mo^rheles 

Beethoven, Mozart., Weber, Haydn, Clementi, soit 11 v dûmes grand format. Prix : 80 fr* 
Enuoi franco des Caiulogues, eoin^treuont A-s- grands ouvrag e  illustrés, la Littérature 

tes Homans et ouvrages divers et te Catalogue spécial de Musique.

ENGRAIS PIC'HELiN FRÈRES, .(^Loir-et-Cher)

P I C H E L I N  - P E T I T  & F I L S
MÉDAILLE D ’O R  A L’EX PO SITIO N  NATIONALE DE PA RIS 1860

1 S  médailles d’or et d’argent aux concours nationaux et régionaux de 4858 à 4875.
Ve n t e  s u r  g a r a n t i e  d’a n a l y s e

PRODUITS CHIMIQUES. e*« r a is  au «  a \ o s*e la h otte , e\ g r m s
PICHELIN FOLK RETTKRAVES, PEiOSPim-GL DE L INO TTE, POI -
ORE 1KOK. SLPERPIIO SPH O  -  AZOTE, ^ I  PERPEIOSPBI A TES, E.IGR IIS  
OES V IG IE S , EVGRAIS des PRES, .VOIR AVIIIAL, PHOSPHATES des AR- 
REAA’ES et du A1IR1, ete. — Di.POT à Angeiville, chez M. CHENU Fils. 7-3

BOULOGNE- SUR- MER
P  V S - D E - C A L A I S

Saison d’Été 1875, Bals, 
Concerts , Tixéatr*© : Opéra 

et Bêtes.

Bains, Casino, Courses, 
Régates, Excursions en mer, 

Pèlerinages.

2 0  3 E 2  ^ 20- io

Ruiletlii coiumrreia!.
----------------------------

MARCHÉ•
d'Etampes.

TRIS
de l’hectol.

MARCHÉ
d'.tngervlllc.

PRIX
de l’heclol.

MARCHÉ 
de Chartres.

PRIX
de l’hectoL

jj 4 Septembre 1875.
Froment, 1re q.........

| Froment, 2e q .........
Méteil, 1re q.............

I Méteil, 2* q .............
Seigle........................
Escourgeon..............
Grge..........................
Avoine........... .

fr. c. 

21 01 
19 77 
16 93 
15 58
13 83
14 67 
13 42 
H  02

1Ü Septembre 1875.
Blé froment............
Blé-boulanger.........
Méteil........................
Seigle........................
Orge..........................
Escourgeon .............
A v t ine.................. ....

îr. c. 
20 00 
17 00 
15 34 
11 67 
10 67 
9 50 
8 84

4 Septembre 1875.
Blé elite....................
Blé marchand.........
Blé champart. . . . . .
Méteil mitoyen........
Méteil........................
Seigle........................
Orge..........................
Avoine......................

fr e
20 25 
19 00 
18 00 
16 50 
15 00 
11 50 
11 25 
8 90

Cours des foads puSiIîes. — Bourse de Paris du 4 en 10 Septembre 1875.

d é n o m i n a t i o n . Samedi 4

Rente 5 O ©.................
— A f  fît O/©. . . .
— 3  0 0 .................

103 95 

95 45

66 60

Lundi 6

104 00

95 50 

66 63

Mardi 7 Mercredi 8

103 92 

95 83 

66 80

104 10

96 00 

66 75

Jeudi 9 J  Vendredi 19

104 20 

96 20 

66 60

104 25 
96 00 
66 62

Certifie conforme aux exemplaires distribues 
aux abonnés par l'imprimeur soussigné. 

ham pes , le H Septembre 1S75.

Vu pour la légalisation de la signature de M. Aug. A l l i b n , 

apposée ct-contre, par no us Maire de la ville d ’Etampes. 
Etampes, le 11 Septembre 1875.

Enregistré oour l'annonce n° Folio 
Reçu franc et centimes9 décimes compris.

A Elampes, le 1875.




